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«Il y a 50 caissières assises 
dans une grande surface. 
Pourquoi n’y a-t-il pas cinq 

caissières en fauteuil roulant ? Je ne 
comprends pas », interroge Luc 
Heurtebize, assureur chez Gan et 
président des 2 Rives le Club, réseau 
qui regroupe des entrepreneurs 
dans le Sud-Gironde. Briser les barriè-
res dressées entre le monde de 
l’emploi et les personnes handica-
pées, tel était l’objectif de la table 
ronde organisée vendredi dernier 
dans les locaux de l’IEM (Institut 
d’éducation motrice) à Talence. 

Le rendez-vous a été initié par 
Alexandre Galandrin, vice-président 
des 2 Rives le Club. « J’avais partici-
pé à un colloque sur le handicap. La 
seule intervention intéressante 
avait été celle du patron du restau-
rant Le Jardin pêcheur à Bordeaux, 
qui emploie 80 % de personnes 
handicapées. Cela m’a donné des 
idées », retrace le consultant indé-
pendant à G4 ingénierie. « Les 2 Ri-
ves le Club, c’est une centaine 
d’adhérents. L’IEM, c’est 60 élèves. 
On peut discuter ensemble. » 

Compréhension du quotidien 
Autour de la table vendredi, deux 
parlementaires, des entrepreneurs, 
des membres de l’IEM et deux élè-
ves, Alexandre Pélissier et Mylan 
Douthe, tous deux âgés de 23 ans. 
« Les entreprises ont peur du han-
dicap. De notre côté, on n’ose pas 
candidater ou contacter des entre-
prises », explique le premier, interne 
depuis cinq ans et étudiant en com-
munication à la rentrée prochaine. 
« Il y a aussi un problème sociétal et 
éducationnel. Mon père m’a sou-
vent dit, comme pour me protéger : 
“Tu travailleras dans la comptabilité, 
car c’est un métier adapté”. » « Beau-
coup veulent devenir entrepre-
neurs, glisse Mylan, qui travaille 
dans la fonction publique territo-
riale. Mais quand vous allez deman-
der un prêt à la banque, vous devez 
montrer un certificat médical car 
le banquier se demande si vous se-
rez en vie dans cinq ou dix ans. » 

La sensibilisation passe par la 

compréhension de la vie quoti-
dienne. « Nos facultés d’apprentis-
sage sont plus longues que celles de 
personnes valides, explique Mylan. 
Un entrepreneur doit parfois tra-
vailler 40 à 50 heures pour générer 
un chiffre d’affaires. Une personne 
en situation de handicap ne peut 
travailler que 20 ou 30 heures, en 
raison de la fatigabilité et des soins 
induits par son handicap. Il faut tra-
vailler sur des mécanismes de com-
pensation techniques et humains. » 
Un incubateur dédié aux porteurs 
de projet en situation de handicap 
devrait prochainement voir le jour. 

Adaptation au poste 
« On ne connaît pas les spécificités 
des handicaps. Il y a plein de cas dif-
férents de personnes en fauteuil 
roulant », reprend en écho Patricia 
Perroy, présidente de l’ASTT (Aqui-
taine Service Transport Tourisme). 
Et de citer un exemple : « Nous 
avons procédé à beaucoup d’amé-
nagements pour embaucher une 
personne en situation de handicap. 
Elle s’est très bien intégrée. Mais au 
bout de deux mois, elle a décidé 
d’arrêter : le poste lui plaisait mais 
elle se sentait trop lente et sous 
pression. On a essayé de diviser le 
poste en deux (avec une personne 
valide), sans réussite. Ce n’est pas 

une critique, mais on ne sait pas 
comment une personne handica-
pée va s’adapter au poste. » 

Patrick Sallette, directeur de l’IEM, 
répond que l’établissement doit 
être « en mesure d’accompagner 
l’entreprise. Pas sur un instant, mais 
sur le moyen terme ». 

 
Récompense plutôt que sanction 
Plutôt que de mettre en place des 
quotas qui ne sont, souvent, pas res-
pectés (6 % de travailleurs handica-

pés dans les entreprises de moins 
de 20 salariés), Alexandre Galandrin 
milite pour qu’un « critère social et 
solidaire soit intégré dans les appels 
d’offres ». En somme, « récompen-
ser plutôt que sanctionner ». Cette 
première rencontre en appelle 
d’autres. « Les politiques nationales 
en matière de handicap et d’inser-
tion professionnelle tournent en 
vase clos », regrette la sénatrice Lau-
rence Harribey. « L’innovation vient 
des acteurs du territoire. »

EMPLOI Des entrepreneurs ont rencontré vendredi dernier, à l’IEM de Talence, des personnes 
en situation de handicap. L’objectif : favoriser leur inclusion dans le milieu professionnel

Handicap en entreprise : 
le dialogue est ouvert

Cette rencontre entre personnes handicapées et entrepreneurs en appelle d’autres. PHOTO Q. G.

TALENCE

L’Institut d’éducation motrice (IEM) de Talence a été créé en 1972. Il est 
géré par APF France Handicap (Association des paralysés de France). Il 
accueille 66 jeunes âgés de 15 à 25 ans (50 en internat et 16 en semi-in-
ternat) en situation de handicap moteur avec ou sans troubles associés. 
L’objectif ? Faciliter l’inclusion de ces jeunes dans les établissements sco-
laires, universitaires et de formation professionnelle, pour leur favoriser 
l’accès à l’emploi. 

Cette année, l’établissement compte 50 % d’étudiants, 22 % de ly-
céens, 14 % d’élèves en parcours transitoire, et 14 % en section employé 
administratif et accueil. 80 salariés œuvrent au quotidien pour s’adapter 
aux besoins spécifiques des usagers. L’IEM s’inscrit dans un contexte où 
11 % des personnes demandeuses d’emploi en Gironde sont des person-
nes handicapées. Leur demande d’emploi a augmenté de 82 % depuis 
2009, contre 46 % pour les demandeurs d’emploi tout public. Les entre-
prises ont des difficultés à recruter des personnes en situation de handi-
cap du fait d’un manque de formation attendue (bac + 2 et bac + 5). Au 
niveau national, 1 % des personnes handicapées ont un niveau bac + 5… 
contre 43 % pour le tout public (source : APF France Handicap).

L’IEM, un tremplin vers l’emploi

Pierre Laxague, figure de Villenave 
a plus d’un titre, est décédé à 
85 ans, non du fait de son âge 
mais après avoir été percuté par 
un véhicule. Né à Bussunaritz 
dans le Pays basque, neuvième 
d’une fratrie de 10, Pierre jouait dé-
jà enfant à la pelote basque avec 
sa sœur Marie-Louise. Pierre Laxa-
gue est devenu en 1955, à Montevi-
deo, en Uruguay, vice-champion 
du monde à main nue, en tête à 
tête, en trinquet. 

En 1966, en équipe avec Michel 
Etchemendy, Pierre Laxague rem-
porte la finale du championnat 
de France sur le fronton de Sare 
(64). Il rencontre alors Bambi Mo-
ga, l’homme qui va le guider pour 
poursuivre sa route en Gironde et 
qu’il ne quittera plus jusqu’à sa 
mort. Associé à Michel Etchegoin, 
le désormais Villenavais devien-
dra champion de France à main 
nue en trinquet. C’est alors, en 
1969, que Pierre Laxague fait de sa 
passion son métier en réalisant à 
Villenave un complexe sportif – le 
trinquet Maïtena – avec un mur à 
gauche auquel il ajoute un court 
de tennis, deux squash et bar. Il y 
restera jusqu’à sa retraite, en 1997, 
entouré de ses clients devenus 
pour la plupart ses amis. Pierre 
Laxague laisse le souvenir d’un 
personnage charismatique et res-
pecté, au franc-parler certain. 
H. P.

Décès de Pierre 
Laxague, figure de 
la pelote basque

VILLENAVE-D’ORNON

L’homme a été vice-champion 
du monde à main nue, en tête 
à tête, en trinquet. ARCH. B. L.

Voyage hispanique 
autour de la musique 
classique 
VILLENAVE-D’ORNON Une confé-
rence-concert sur la musique classique 
hispanique aura lieu demain, à 20 h 30, 
à la médiathèque d’Ornon (46 bis, rue 
Jean-Jacques-Rousseau). Ce projet a 
pour vocation de faire découvrir le style 
musical hispanique au travers d’auteurs 
célèbres ou plus insolites, tout en ren-
dant les écoutes vivantes et actives afin 
de stimuler l’imaginaire par des anecdo-
tes et citations. Trois musiciens (guitare, 

piano et chant) seront présents. Gratuit 
sur inscription au 05 57 96 56 30 ou par 
mail à service.musique@mairie-villena-
vedornon.fr 

Succès du premier  
Salon du bien-être 
LÉOGNAN Radio Fréquence Bordeaux 
(RFB) organisait samedi son premier 
Salon du bien-être aux Halles de Gasco-
gne. Le sujet est régulièrement traité lors 
d’émissions et les auditeurs sont parti-
culièrement demandeurs. Pour ce galop 

d’essai, 46 exposants étaient présents. 
Ils représentaient 15 disciplines notam-
ment le massage, les huiles essentielles, 
la lithothérapie, la lutte contre les ondes 
électromagnétiques… Des conférences 
étaient également prévues. Trois food 
trucks ont accueilli le public et une tom-
bola a permis de gagner des lots mis en 
jeu par les exposants. Les fonds ont été 
reversés à la Maison rose, lieu d’accueil 
dédié aux femmes atteintes de cancers. 
Le 26 octobre, RFB organisera un nou-
veau salon, celui du paranormal et de 
l’étrange, toujours aux Halles. Rensei-
gnements : rfb33.com

De nombreux visiteurs ont 
découvert le salon. N. DERBIKH

D’UNE COMMUNE À L’AUTRE

TALENCE 
Brocante des scouts. La brocante 
ou vente au déballage des scouts 
aura lieu samedi, de 9 heures à 
17 h 30, sur le parvis de l’église No-
tre-Dame (livres, vaisselle, bibe-
lots, vêtements, petit et grand mo-
bilier…). Le bénéfice servira à la 
formation des animateurs qui en-
cadrent les enfants et les jeunes 
tout au long de l’année et en 
camps d’été. 

CADAUJAC 
Récital de piano. Le château Bar-
dins accueille le pianiste Guillaume 
Coppola dimanche, à 17 heures, à 
l’occasion de la sortie de son disque 
« Musiques du silence ». Le musi-
cien réunit les œuvres du composi-
teur catalan Federico Mompou et 
celles d’autres compositeurs ayant 
pour la plupart influencé le musi-
cien : Chopin, Satie, Granados et 
Debussy). Prix des places : 20 eu-
ros. Réservations au 
05 56 30 78 01.
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